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Architectes
Bernhard Aebi, arch. HTL SIA
et
Pascal Vincent, arch. EPF ETS SIA

Lotissement Troinex
chemin Dottrens, Genève
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Ci-dessus, les coursives qui mènent aux appartements
du grand bâtiment, avec le jeu des tôles perforées
utilisées comme moucharabieh.

Le lotissement se trouve dans une
petite commune du canton de Genève.
La parcelle se situe entre un groupe
d'anciennes fermes et un nouveau
complexe de logements.
Le plan de quartier permet de
construire deux corps de bâtis
distincts, déterminés dans leurs gabarits.

Le programme prévoit la création de
deux immeubles locatifs comprenants
une majorité d'appartements de
quatre pièces. Le grand bâtiment est
prévu pour des logements à loyers
modérés alors que le petit corps de
bâti a un caractère plus résidentiel.
Les bâtiments sont articulés par une
place publique d'où partent les
cheminements piétons distribuant les
logements. Les places de parcs sont
centralisées dans un parking souterrain.

Le grand bâtiment est distribué par
coursives. Des cours assurent la
transition entre les zones publiques et
privées. L'ouverture des chambres sur
ces espaces de circulation est possible
grâce à l'adjonction d'une protection
visuelle.

Le petit bâtiment est distribué par
paliers, des passerelles permettent
d'accéder aux logements.

Chaque appartement possède un
grand espace extérieur au sud.

La toiture arrondie est composée de

coques en béton préfabriquées, dont
le décalage permet des typologies
d'appartements intéressantes.

La conception des bâtiments différencie

l'enveloppe chauffée en maçonnerie
des structures de distribution

métalliques.

Murs porteurs et dalles en béton crépis

fin.
Galandages en briques de 8cm crépis
fin.
Fenêtres en matière synthétique et
isolation intérieure.
Toit recouvert d'une tôle en aluminium.

Sols en parquet industriel sur chape
flottante en ciment.
Chauffage central par convecteurs.

Les architectes

Le plan montre comment, grâce aux nouveaux
immeubles, le quartier devient une unité cohérente.

Posés sur un socle, les deux bâtiments redéfinissent

l'espace de la rue et du cheminement piéton à l'aide

des murs, éléments préexistants dans le quartier.
Ce socle adapté â la topographie contient les services

et le parking.
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LOGEMENT SOCIAL

Plans du grand bâtiment

L'appartement- type se conmpose de deux travées de 3.76 m. L'une pour la zone nuit, et l'autre pour la zone

jour.V immeuble est desservi par des coursives et des passerelles qui traversent des puits de lumière et conduisent

aux entrées des appartements.
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Ci-dessus : la coursive «Laube» et l'accès privatifpar
une passerelle à l'appartement.

A droite en-haut : la façade du grand bâtiment montrant

les circulations horizontales et verticales.

Ci-contre : le petit bâtiment est et ses prolongements
extérieurs.

Ci-dessous : le plan de l'immeuble est correspond au

principe du type de base. Les appartements sont
desservis par deux escaliers ouverts à partir desquels de

petites passerelles conduisent aux entrées. Au rez-de-

chaussée se trouvent des studios conçus selon le même

principe.

A droite en bas : la pièce de séjour est orientée vers la

cour délimitée par les nouveaux bâtiments et

l'ancienne ferme. Les vastes balcons d'acier sont suspendus.

Les lamelles brise-soleil horizontales ombragent

ces derniers balcons.Les terrasses des attiques sont

imbriquées dans le toit.
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